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ANNEXE	8	:	INSERTION	DU	PROJET	DANS	LE	
SITE	
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ANNEXE	9	:	EXTRAIT	DU	PLU	
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LANDES DE LANVAUX
(Identifiant national : 530014743)

(ZNIEFF continentale de type 2)

(Identifiant régional : 0532)
La citation de référence de cette fiche doit se faire comme suite : Durfort J., 2015.- 530014743, LANDES
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1. DESCRIPTION

ZNIEFF de Type 1 inclue(s)

- Id nat. : 530120010 - LE GOYEDON (Id reg. : 00000718)
- Id nat. : 530015505 - ARZ (Id reg. : 00000782)
- Id nat. : 530006046 - TOURBIERE DE SERENT - KERFONTAINE (Id reg. : 00000164)
- Id nat. : 530007480 - TOURBIERE, ETANG ET BOIS DU GRAND GOURNAVA (Id reg. : 00000116)
- Id nat. : 530008256 - COTEAUX DE ROCHEFORT EN TERRE DE PLUHERLIN A SAINT-JACUT-LES-PINS (Id reg. :

00000183)
- Id nat. : 530120021 - LA CLAIE (Id reg. : 00000723)
- Id nat. : 530030008 - VALLONS TOURBEUX DU BOIS DE SAINT-BILY (Id reg. : 05320002)
- Id nat. : 530030009 - TOURBIERE DE KERLAUNAY (Id reg. : 05320001)

1.1 Localisation administrative

- Trédion (INSEE : 56254)
- Bohal (INSEE : 56020)
- Brandivy (INSEE : 56022)
- Chapelle-Neuve (INSEE : 56039)
- Colpo (INSEE : 56042)
- Cours (INSEE : 56045)
- Elven (INSEE : 56053)
- Grand-Champ (INSEE : 56067)
- Larré (INSEE : 56108)
- Locmaria-Grand-Champ (INSEE : 56115)
- Locqueltas (INSEE : 56120)
- Malansac (INSEE : 56123)
- Molac (INSEE : 56135)
- Monterblanc (INSEE : 56137)
- Moustoir-Ac (INSEE : 56141)
- Peillac (INSEE : 56154)
- Plaudren (INSEE : 56157)
- Pleucadeuc (INSEE : 56159)
- Pluherlin (INSEE : 56171)
- Plumelec (INSEE : 56172)
- Plumelin (INSEE : 56174)
- Pluvigner (INSEE : 56177)
- Rochefort-en-Terre (INSEE : 56196)
- Saint-Congard (INSEE : 56211)
- Saint-Gravé (INSEE : 56218)
- Saint-Guyomard (INSEE : 56219)
- Saint-Jacut-les-Pins (INSEE : 56221)
- Saint-Jean-Brévelay (INSEE : 56222)
- Saint-Marcel (INSEE : 56228)
- Sérent (INSEE : 56244)

1.2 Altitudes

Minimum (m) : 4
Maximum (m) : 176

1.3 Superficie

42734,88 hectares

1.4 Liaisons écologiques avec d'autres ZNIEFF

Id nat. : 530001048 -
Id nat. : 530006035 -
Id nat. : 530006038 -
Id nat. : 530006046 - TOURBIERE DE SERENT - KERFONTAINE (Type 1) (Id reg. : 00000164)
Id nat. : 530007480 - TOURBIERE, ETANG ET BOIS DU GRAND GOURNAVA (Type 1) (Id reg. : 00000116)
Id nat. : 530008256 - COTEAUX DE ROCHEFORT EN TERRE DE PLUHERLIN A SAINT-JACUT-LES-PINS (Type 1) (Id
reg. : 00000183)
Id nat. : 530015505 - ARZ (Type 1) (Id reg. : 00000782)

http://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/530014743
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Id nat. : 530020096 -
Id nat. : 530020173 -
Id nat. : 530030008 - VALLONS TOURBEUX DU BOIS DE SAINT-BILY (Type 1) (Id reg. : 05320002)
Id nat. : 530030009 - TOURBIERE DE KERLAUNAY (Type 1) (Id reg. : 05320001)
Id nat. : 530120010 - LE GOYEDON (Type 1) (Id reg. : 00000718)
Id nat. : 530120021 - LA CLAIE (Type 1) (Id reg. : 00000723)

1.5 Commentaire général

Le secteur des Landes de Lanvaux constitue l'élément majeur du relief morbihannais, il est constitué du massif granito-gneissique
de Lanvaux réalisant une longue échine centrale pénéplanée (Landes de Lanvaux stricto-sensu). Ce granite est encadré au Nord
et au Sud par une formation sédimentaire affleurant plus étroitement : les Schistes et arkoses de Bain-sur-Oust, plus tendres,
et sur lesquels s'écoulent les principales rivières de la zone. Puis plus encore vers l'extérieur se trouvent : au Nord des schistes
fins ardoisiers ou gréseux, puis le Grès armoricain (dans le secteur des Landes de Pinieux) qui forment relief ; et au Sud-Est
les schistes ardoisiers et quartzites redressés du secteur de Rochefort-en-Terre (relief remarquable, en partie en site classé :
"Site des Grées de Lanvaux").
Les deux principales rivières, l'Arz au Sud et la Claie au Nord, coulent vers l'Est et rejoignent l'Oust (bassin versant de la Vilaine).
Une partie de la rivière le Tarun (bassin versant du Blavet) située au Nord-Ouest de la zone est aussi incluse dans la ZNIEFF.
Ce sont en premier lieu la forte densité des landes et des bois qui justifient la ZNIEFF (plus du quart de la superficie). La chênaie-
hêtraie acidiphile traitée en taillis est bien représentée au centre de la zone en particulier entre Colpo et Trédion. Localement le
colluvionnement des bas de versants induit un enrichissement du sol avec une plus faible acidité favorisant une flore de sous-
bois neutrophile.
Les landes dominées par les éricacées sont présentes sur l'ensemble de la zone, elles sont en très grande partie boisées,
principalement par le pin maritime, et à un degré moindre le pin sylvestre, mais aussi le châtaignier, le chêne pédonculé, etc.
Les landes sèches (plusieurs sous-types) sont bien représentées dans les Landes de Lanvaux, de façon éparse sur le plateau
granitique (Bois de Treulan et Bois Chouan en Colpo, Lande de St-Bily en Plaudren, etc.) ou plus continue sur les reliefs du Sud
et du Nord (les Grées de Rochefort-en-Terre, Landes de Pinieux en Sérent). Rochers et pelouses sèches sont principalement
situées sur les coteaux de Rochefort-en-Terre de Pluherlin à St-Jacut-les-Pins (également en ZNIEFF I).
Les landes humides à tourbeuses et groupements de tourbières (habitats d'intérêt communautaire prioritaires) abritent aussi
beaucoup d'espèces remarquables. La plupart des ZNIEFF de type I incluses dans la zone soulignent la présence de ces habitats
(Tourbière de Kerlaunay en Colpo, Vallons tourbeux du Bois de St-Bily, Étangs oligotrophes du Bois de Lanvaux et leurs abords,
Lande tourbeuse des Bélans en St-Guyomard, Tourbière, étang et bois du Grand Gournava, et la tourbière la plus remarquable
de la zone : la tourbière de Sérent - Kerfontaine). Plusieurs autres sites tourbeux ou de landes humides
mériteraient probablement aussi une désignation en ZNIEFF de type I, dans le but qu'ils soient mieux pris en compte et respectés,
en particulier par les gestionnaires forestiers (Pierre Branlante en Pleucadeuc, Beau-Soleil en Le Cours, etc.).
Les milieux aquatiques sont représentés par des eaux dormantes en mares et petits étangs oligotrophes à mésotrophes, souvent
en contexte forestier, le plus important de la zone étant l'Étang du Grand Gournava déjà cité ; ainsi que les rivières à végétation
flottante à renoncules (l'Arz, la Claie, le Tarun et leurs courts affluents irrigant la zone. Quelques plantes rares mais surtout
diverses catégories animales inféodées à ces habitats : loutre, poissons et invertébrés (odonates) font de ces milieux des
éléments importants de la ZNIEFF.
Espèces : Au moins 110 taxons ont valeur d'espèces déterminantes pour cette ZNIEFF de type II et les ZNIEFF de type I qu'elle
contient, elles figurent à la liste 2a. La liste 2 c « autres espèces » présente une partie substantielle de l'avifaune présente dans
le secteur des Landes de Lanvaux.
- Flore remarquable : plus de 30 plantes vasculaires sont déterminantes, parmi lesquelles 4 ptéridophytes tous protégés et rares
en Bretagne ou dans le Morbihan, dont l'unique station actuellement connue dans le Morbihan du lycopode inondé (Lycopodiella
inundata), et 2 puits portant des frondes de la fougère d'intérêt communautaire trichomanès élégant (Trichomanes speciosum)
dans la Vallée de l'Arz en Pluherlin et St-Jacut-les-Pins. Figurent également quelques plantes à fleurs aquatiques de milieux
oligo-mésotrophes dont le flûteau nageant (Luronium natans) protégé et d'intérêt communautaire (l'Arz), une douzaine de plantes
issues des milieux tourbeux dont plusieurs stations du rare rhynchospore brun (Rhynchospora fusca), quelques plantes peu
communes des milieux boisés, de lisières, et des plantes de landes et pelouses sèches, telles que les rares potentille des
montagnes (Potentilla montana), astérocarpe (Sesamoides purpurascens) et hélianthème en ombelle (Halimium umbellatum)
plantes atlantiques-méditerranéennes situées en limite Nord-Ouest de leur répartition bretonne et présente dans l'Est de la
ZNIEFF (St-Gravé, Malansac, St-Jacut, Pluherlin).
- Faune remarquable : Mammifères : la Loutre d'Europe (Lutra lutra) espèce protégée et d'intérêt communautaire, est bien
présente sur la Claie et l'Arz. Le gisement ardoisier de Rochefort-en-Terre comporte encore des galeries souterraines offrant
des conditions favorables à l'hivernage des chauves-souris (voir ZNIEFF n° 183 pour plus de précisions), les Landes de Lanvaux
apparaissent comme un territoire intéressant pour le Grand murin (Myotis myotis) en particulier. Oiseaux : une dizaine d'oiseaux
déterminants sont recensés sur la zone, en particulier des espèces assez inféodées aux habitats de landes, comme la Fauvette
pitchou (Sylvia undata) ou l'Engoulevent d'Europe (Caprimulgus europaeus) dont les effectifs nicheurs doivent être assez
conséquents (source n° 65). Poissons : le Saumon atlantique (Salmo salar) fraye dans le Tarun et également dans l'Arz où il
se reproduit jusqu'à Rochefort-en-Terre (source n° 15), la Lamproie marine (Petromyzon marinus) très localisée de nos jours en
France et en Bretagne se reproduit dans la Claie et plus encore dans l'Arz.

http://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/530014743
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Invertébrés : une quarantaine d'arthropodes parmi les groupes indicateurs les plus fréquemment étudiés (odonates, orthoptères,
lépidoptères et araignées principalement) sont proposés comme déterminants. Parmi ceux à la valeur patrimoniale la plus
élevée et qui présentent d'assez fortes populations dans la zone, il faut mentionner les libellules protégées : la Cordulie à corps
mince (Oxygastra curtisi) présente sur la Claie et l'Arz, et l'Agrion de mercure (Coenagrion mercuriale) dans les petits cours
d'eau ou fossés issus d'espaces tourbeux ou oligotrophes. L'Escargot de Quimper (Elona quimperiana) protégé et d'intérêt
communautaire, atteint la limite orientale de son aire de répartition dans les landes de Lanvaux, à la hauteur du Bois de St-
Bily en Trédion (source n° 2).
Cette ZNIEFF de type II des Landes de Lanvaux comprend complètement le site Natura 2000 de la Vallée de l'Arz, dont il serait
bon que le périmètre effectif de conservation des habitats et des espèces puisse tenir compte des données évoquées dans
cette présente fiche (localisation des puits à Trichomanes speciosum, prise en compte de la totalité des éléments biologiques
patrimoniaux de la rivière l'Arz, et du périmètre de la ZNIEFF de type I « Coteaux de Rochefort-en-terre de Pluherlin à Saint-
Jacut-les-Pins ».
A cette échelle, la ZNIEFF de type II de Lanvaux ne peut servir dans les opérations d'aménagement que de document d'alerte.
Il convient donc ensuite de se renseigner plus avant sur la localisation plus précise des habitats et des espèces présents dans
les environs du projet, et de réaliser une étude d'incidence large
et complète sur les répercussions possibles d'un aménagement sur l'ensemble de ce patrimoine naturel, puis en tenir compte.
Les Landes de Lanvaux restent menacées par la sylviculture et l'agriculture modernes, le développement des infrastructures et
l'urbanisation. Un gros effort d'information doit encore notamment être réalisé auprès des propriétaires forestiers.

esp det manquante:
formica picea
hyposinga sanguinea
zelotes praeficus

1.6 Compléments descriptif

1.6.1 Géomorphologie

Non renseigné

Commentaire sur la géomorphologie

aucun commentaire

1.6.2 Activités humaines

- Agriculture
- Sylviculture
- Elevage
- Pêche
- Chasse
- Tourisme et loisirs
- Habitat dispersé
- Gestion conservatoire

Commentaire sur les activités humaines

aucun commentaire

1.6.3 Statut de propriété

- Propriété privée (personne physique)
- Propriété d'une association, groupement ou société
- Domaine privé d'une collectivité territoriale
- Domaine privé communal

Commentaire sur le statut de propriété

aucun commentaire

1.6.4 Mesures de protection

- Zone ND du POS

http://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/530014743
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- Espace Classé Boisé
- Site classé selon la loi de 1930
- Réserve de chasse et de faune sauvage d'ACCA
- Zone Spéciale de Conservation (Directive Habitat)

Commentaire sur les mesures de protection

aucun commentaire

2. CRITERES D'INTERET DE LA ZONE

Patrimoniaux Fonctionnels Complémentaires

Ecologique
Faunistique
Invertébrés (sauf insectes)
Insectes
Poissons
Amphibiens
Reptiles
Oiseaux
Mammifères
Floristique
Champignons
Bryophytes
Ptéridophytes
Phanérogames

Fonctions de régulation hydraulique
Fonction d'habitat pour les
populations animales ou végétales
Corridor écologique, zone de
passages, zone d'échanges
Etapes migratoires, zones de
stationnement, dortoirs
Zone particulière d'alimentation
Zone particulière liée à la
reproduction

Paysager
Géomorphologique
Archéologique
Pédagogique ou autre (préciser)

Commentaire sur les intèrêts

aucun commentaire

3. CRITERES DE DELIMITATION DE LA ZONE

- Répartition des espèces (faune, flore)
- Répartition et agencement des habitats
- Fonctionnement et relation d'écosystèmes

Commentaire sur les critères de délimitation de la zone

Cette ZNIEFF de type II recouvre le territoire des Landes de Lanvaux dans son acception large au plan géomorphologique (voir
rubrique 13 ci-dessous), mais sans prendre les forêts domaniales situées à l'extrémité Ouest qui font chacune l'objet d'autres
ZNIEFF de type II, ni l'extrémité Est encadrée par les basses vallées de l'Oust et de l'Arz plus écologiquement rattachées aux
marais de Redon.

4. FACTEURS INFLUENCANT L'EVOLUTION DE LA ZONE

FACTEUR Pontentiel / Réel

Habitat humain, zones urbanisées Réel

Route Réel

Transport d'énergie Réel

Extraction de matériaux pontentiel

Dépots de matériaux, décharges Réel

Infrastructures et équipements agricoles Réel

http://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/530014743
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FACTEUR Pontentiel / Réel

Rejets de substances polluantes dans les eaux pontentiel

Comblement, assèchement,drainage, poldérisation des zones humides Réel

Mise en eau, submersion, création de plan d'eau Réel

Mises en culture, travaux du sol Réel

Débroussaillage, suppression des haies et des
bosquets, remembrement et travaux connexes

Réel

Traitements de fertilisation et pesticides Réel

Coupes, abattages, arrachages et déboisements Réel

Taille, élagage Réel

Plantations, semis et travaux connexes Réel

Sports et loisirs de plein-air Réel

Chasse Réel

Pêche Réel

Incendies pontentiel

Acidification Réel

Commentaire sur les facteurs

aucun commentaire

5. BILANS DES CONNAISSANCES - EFFORTS DES PROSPECTIONS

Aucun Faible Moyen Bon

- Algues
- Lichens
- Habitats

- Mammifères
- Oiseaux
- Reptiles
- Amphibiens
- Poissons
- Insectes
- Autres Invertébrés
- Phanérogames
- Ptéridophytes
- Bryophytes
- Champignons

6. HABITATS

6.1 Habitats déterminants

CORINE BIOTOPE Source Surface (%) Observation

22.1
Eaux douces

24.1
Lits des rivières

31
Landes et fruticées

6

http://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/530014743
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CORINE BIOTOPE Source Surface (%) Observation

37
Prairies humides et mégaphorbiaies

3

41
Forêts caducifoliées

8

83.3
Plantations

13

6.2 Habitats autres

CORINE BIOTOPE Source Surface (%) Observation

22.3
Communautés amphibies

22.4
Végétations aquatiques

35
Pelouses silicicoles sèches

38
Prairies mésophiles

1

44
Forêts riveraines, forêts et fourrés très humides

1

51
Tourbières hautes

53
Végétation de ceinture des bords des eaux

62.2
Végétation des falaises continentales siliceuses

81
Prairies améliorées

20

82
Cultures

30

83
Vergers, bosquets et plantations d'arbres

10

84.4
Bocages

86.1
Villes

1

86.2
Villages

1

86.6
Sites archéologiques

87
Terrains en friche et terrains vagues

6.3 Habitats périphériques

CORINE BIOTOPE Source Surface (%) Observation

41
Forêts caducifoliées

81
Prairies améliorées

http://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/530014743
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CORINE BIOTOPE Source Surface (%) Observation

82
Cultures

83
Vergers, bosquets et plantations d'arbres

86.2
Villages

6.4 Commentaire sur les habitats

aucun commentaire
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